
auteur::

Michel CHAUX

I Participants:

II Points abordés:

nature Responsable

1 Information Jean Hervé 

Peurière

2 validation
Jean Hervé 

Peurière

3 validation Jean Hervé 

Peurière

4 validation
Jean Hervé 

Peurière

5 validation
Jean Hervé 

Peurière

6 validation Thierry Meunier

7 information
Jean Herve 

Peuriere

8 information
Jean Hervé 

Peurière

9 information
Jean Paul 

Savattez

10 information
Jean Paul 

Savattez

11 information
Jean Hervé 

Peurière

12 information
Jean Hervé 

Peurière

13 information
Jean Hervé 

Peurière

14 information
Jean Hervé 

Peurière

15 information Michel Chaux

Preparation Budget 
Mardi 1er Mars 14h à la Perception de Noirétable.

Formation à la gestion du site Internet
La formation a été suivie par 4 conseillers . (Lydie, Guy, Bruno, Michel) . Ceux-ci sont 

en mesure de former à leur tour les conseillers qui souhaitent s'investir sur la mise à 

jour du site. Une formation sera aussi dispensée à Isabelle Gaillat. 

Projet Boulangerie. 
Prochaine réunion lundi 14 mars -14h . Mairie.

Fermeture Trésorerie Noirétable:
A partir du 1er janvier 2017, la percetion sera transferée à Boen. Le maire propose de 

signer une pétition pour manifester notre opposition à ce projet.

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du 

Présents:    Jean Hervé Peurière; Lydie Faye; Jean Paul Savattez; Thierry Meunier, Viviane Brunet, Guy Farget, Bruno Pilonchery, Jean Louis 

Fafournoux, Sandy Goutorbe, Jean Louis Fafournoux, Véronique Dallery, Michel Chaux 

ObservationsObjet 

vendredi 26 février 2016

Présentation Mme Therias: 
Mme Therias architecte dîplomée d'Etat est installée depuis 1 an à Noirétable. 

Présentation de ses diverses réalisations tant pour collectivités que pour particuliers. 

Mme Therias réalise aussi des activités de Conseil auprès des particuliers.

Examen demande Docteur Véronique Jouve:
Mme Jouve sollicite une révision de loyer pour le local médical ainsi qu' une 

modification de la clause de sous-traitance.

Le local actuel a une surface de 78 m2 avec la réserve. Mme Jouve aimerais disposer 

de certains aménagements sur le montant du loyer afin de l'aider dans ses premières 

années d'exercice. Le Conseil délibèrera fin mars sur cette demande.

La clause de sous traitance quand à elle peut être modifiée si un nouveau bail est 

établi au nom d'une société regroupant Mme Jouve et un (des) éventuel(s) associé(s).

Prochain conseil : le lundi 21 mars 2016 à 20h- Mairie                                     

Choix entreprise pour refection pelouse terrain de foot:
L'objectif est de mettre a profit le temps de latence du terrain durant les travaux de 

construction des nouveaux vestiaires. 2 entreprises ont été consultées. L'une propose 

une technique de plaquage à 6000 €, l'autre propose un semis à 3500€. 

Validation du semis à 3500 €.

Examen demande M Piedfort pour achat terrain:
Le Conseil a pris connaissance de la demande de M Piedfort qui souhaite acquérir 

une partie de la parcelle communale ''Terrain Misson''. Le Conseil est prêt à apporter 

toute son attention à cette demande mais souhaite qu'au préalable M Piedfort mette 

en conformité vis à vis du cadastre l'ensemble des constructions situées sur sa 

parcelle.

Projet Ecole: 
Ecole et cantine sont transférées. Les réunions de chantier ont lieu tous les Lundi à 

11h sur place. Les entreprises sont confiantes pour tenir le délai de fin juin. Le 

nouveau système d'éclairage du parking est à régler afin de diffuser une lumière 

moins agressive.

Projet Vestiaire. 

Réunions de chantiers tous les Lundi à 9h. 

Participation de la commune pour le Service Public 

d'Assainissement Non Collectif (SPANC): 
26 residences secondaires et 34 résidences principales ne sont pas raccordées au 

réseau d'assainissement collectif. Le Conseil estime qu'il est souhaitable d'aider les 

particuliers voulant se mettre aux normes.  

Le Conseil valide l'attrrbution d'une aide communale additionnellle de 15% venant 

s'ajouter à l'aide du SPANC qui est de 60% d'un plafond de 8500 €.

Les habitations concernées doivent avoir été construites avant 2012. L'aide est 

conditionnée par l'obtention de la subvention SPANC. 

Une reunion publique d'information sera organisée au mois de Mai en partenariat avec 

le SPANC. 

Travaux cabinet infirmier et fixation tarif location: 
Le Conseil valide la réalisation des travaux d'aménagement de ce cabinet. Le 

montant du loyer est fixé à 125 € (hors charges) sur les 3 premières années afin 

d'aider au démarrage de l'activité. Le montant de ce loyer sera réexaminé après 3 ans 

d'activités .

Chateaux d'eau 
Les réservoirs de Tartaru et Brissay sont nettoyés et désinfectés.Celui de La Loge a 

aussi été nettoyé , mais il est apparu une forte dégradation du fond du réservoir. Des 

travaux sont à prévoir. Reste à faire Gouttenoire et Grand-Champs pour lesquels il 

sera aussi nécessaire de changer les compteurs.

Local Plagnette
L'interieur sera aménagé en salle hors sac. Les travaux sont en cours et sont réalisés 

par les employés municipaux.

Station d'épuration de Royon :
Les travaux sont terminés.

à traiter 


